ESPACE MARCHES PUBLICS
_ RUbrique :
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES Conseil aux acheteurs

>Tableaux >Procédures

Travaux
SEUILS | T
4 000 € HT 4 845 000 € HT
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Fournitures et Services
SEUILS | |
4000 €H.T 387 000 € HT
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PROCEDURE ADAPTEE POUR LES SERVICES RELEVANT DE L'ARTICLE 148

1 L’Etat et ses établissements publics autres que ceux ayant un caractere industriel et commercial, les collectivités territoriales et les établissements publics locaux lorsqu'ils
exercent une des activités d’opérateurs de réseaux énuméreés a l'article 135 du code des marchés publics
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